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1 1891Sir Frédéric Keynion

Mathieu (G.) et Haussoullier, Collection Budé en 1922. 
2 (Tôn Athenaiôn politeia). 
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Giuzeppe Compagnoni di Luzo

Pelligrino Rossi3 
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3

Lavigne (P.), Le Comte Rossi, premier professeur de droit constitutionnel français (1834-
1845). « Etudes offertes à Jean-Jacques Chevalier », Editions CUJAS, Paris 1977, p. 173. 
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Pelligrino Rossi

 
 

R. Carré de 

Malberg

 
 « Le droit constitutionnel est comme son nom l'indique, la 
partie du droit public qui comprend les règles et institutions dont 
l'ensemble forme dans chaque milieuéétatique la constitution de 

l'Etat »7  
 
 

                                                      
 

7 Carré De Malberg (R.), « Contribution à la théorie générale de l’Etat », 2ème vol. Paris, 
Sirey, 1920-1922, réimpression 1962. 
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Laferrière

 

 

 
 

 

 « Le droit constitutionnel peut •être défini comme l'ensemble 

des règles qui ont pour objet  

 La forme et la structure de l'Etat  

  L'organisation, le fonctionnement, les attributions, les 

rapports des organes supérieurs de l'Etat,  Parlement et Exécutif  

 La participation des citoyens au gouvernement »8  
 

 

 

 

 

 
 

                                                      
 

8 Laferrière, « Manuel de droit constitutionnel », 2ème edition, Domat Montchrestien, Paris, 
1947, p. 2. 
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 Carré De 

Malberg

 
 

L'organisation de la 

collectivité

9 
 

H. Kelsen
10

                                                      
 

9

« L‟Etat seul possède la puissance de conférer aux règles destinées à régir la conduite et les relations 
humaines cette force exécutoire spéciale qui caractérise le droit. L‟Etat est le seul « créateur du droit » et 
il est vain de chercher la source du droit positif au-delà de sa puissance et de sa volonté, cette relation 
fondamentale entre le droit et l‟Etat découle de l‟intégration de la sanction dans la définition même du 
droit ». Pour Carré de Malberg, « une règle de conduite ne devient règle de droit que dans la mesure où 
elle possède « une sanction matérielle », c'est-à-dire si son exécution est garantie et son inexécution 
réprimée par l‟intervention d‟un pouvoir de contrainte et comme l‟Etat dispose seul de cette puissance de 
coercition matérielle, il ne peut donc être que la seule source du droit positif ». 

10 Kelsen (H.), « Théorie pure du droit ». 

1934

1962
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 مىاقشت التعريف التقليدي للقاوون الدستوري: ة الثاويت الفقر
 

 

                                                                                                                             
 

197676

11 Pour Kelsen droit et Etat sont une seule et même réalité. Aussi est il parfaitement vain de 
chercher à les dissocier et l’expression « Etat de droit » ne peut-elle être qu’une pure et 
simple tautologie, un pléonasme ». Tout Etat étant nécessairement, en tant qu’ordre 
juridique, un Etat de droit ». 

Aussi Kelsen affirme « l‟absolue identité de l‟Etat et du droit qui constituent selon lui un seul et même 
ordre de contrainte : de même que l‟élément spécifiquement politique de l‟Etat réside dans la contrainte 
que certains individus ont la faculté d‟exercer en son nom, le signe distinctif du droit est de régir par la 
contrainte à l‟inexécution de ses prescriptions. Le droit est donc « précisément ce même ordre de contrainte 
qui est l‟Etat ». En tant qu‟organisation politique, l‟Etat ne peut être pensé que comme « ordre 
juridique » et réciproquement, l‟ordre juridique est un Etat dès l‟instant où il présente un certain degré de 
centralisation. 

Au total chaque fois qu‟on se trouve face à un ordre de contrainte relativement centralisé, offrant toutes 
les caractéristiques d‟un véritable ordre juridique, on est aussi en présence d‟un Etat ». 
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 “Le Président de la République assure l'exécution des lois”           
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13

« J‟appelle institutionnalisation du pouvoir l‟acte par lequel le fondement du pouvoir est transféré de la 
personne des gouvernants à une entité : l‟Etat ». 

Burdeau (G.), « Droit constitutionnel et Institutions politiques », 18ème édition, Paris, 1977, 
p.18. 
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Duguit (L.), « Traité de droit constitutionnel », 5 volumes, 

Paris, 1921-1929, réedition 1972  

Barthelemy (J.) et Duez (P.), « Traité de droit 

constitutionnel », Paris,  Dalloz, 1926  

Esmein (A), « Eléments de droit constitutionnel », 2 

volumes, Paris, Sirey, 1922- 1927  

Hauriou (M.), « Précis de droit constitutionnel », Paris, 

Sirey, 1929  

Laferrière (J.), « Manuel de droit constitutionnel », Paris, 

Sirey, 1947  

Vedel (G.), « Manuel élémentaire de droit constitutionnel », 

Paris, Sirey 1949  

Prelot (M.), « Précis de droit constitutionnel », Paris, Sirey, 

1949  

Eisenmann (Ch.), « Cours de droit constitutionnel », Paris, 

Sirey, 1950-1951  
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        “Droit constitutionnel et institutions politiques”  

 

 
 

 

Hauriou (A.), Burdeau (G.), Leclerq (C.), Cadoux (Ch.), 
Gicquel (J.) et Hauriou (A.), Jeanneau (B.), Vialle (P.), 
Rousseau (D.), Chantebout (B). 
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Boulouis (J.), Duverger (M.), Cadart (J.), Ardant (Ph.), 

Pactet (P) 
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Duverger (M)

 
 

 
 

14M. Miaille  

                                                      
 

14 Duverger (M.), " Institutions politiques et droit constitutionnel", Paris, 1958, p.12. 
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15 
 

“une survivance”16

17

G. BurdeauBastid

 
 

                                                      
 

15 Miaille (M.), « L’Etat du droit », éd. Maspero, Grenoble, 1978, p. 10. 

16 Burdeau (G.), « Une survivance : La notion de constitution », Etudes offertes à Achille 
Mestre, Sirey, p. 53. 

Burdeau

« Les régimes politiques ne peuvent plus être idantifiés par l‟analyse de la constitution en vigueur dans les 
pays où ils fonctionnent ». 

17 Duverger (M.), « Droit constitutionnel et Institutions politiques », Thémis P.U.F., 4ème 
éd. 1959, volume I, p. VII-VIII. 
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Dominique RousseauLouis Favoreu

Michael Bothe

18

19 
 

 
 

Louis Favoreu
20 

                                                      
 

18 Rousseau (D.), « Une résurrection : La notion de constitution » in « Journées Tuniso-
Françaises de droit constitutionnel », Association Tunisienne de droit constitutionnel, 11-16 
mars 1988, CERP, 1990, p. 241. 

19199311 

20 « Le droit constitutionnel moderne aurait un triple objet : les institutions, les normes, les libertés… La 
constitution apparaît comme la norme juridique suprême dont le respect est assuré par l‟existence d‟un 
juge constitutionnel ; et la mondialisation du système de l‟Etat de droit assure le triomphe de cette 
conception.  

Si les institutions politiques restent bien, l‟un des points d‟application et l‟un des objets du droit 
constitutionnel, elles n‟intéressent plus le constitutionnaliste que dans la mesure où elles sont « saisis par 
le droit » « juridicisées ». C'est-à-dire définies et encadrées par la constitution et la jurisprudence 
constitutionnelle ». 
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-Turpin (D.), « Droit constitutionnel », P.U.F. 1992  
 

-Zoller (E.), « Droit constitutionnel », PUF, Coll. Droit 

fondamental, 1998  
 

-Favoreau (L.) et autres, « Droit constitutionnel », Dalloz, 
4éme édition, Paris 2001.21  
 

 

 
 

 

 
 

                                                                                                                             
 

- Chevallier (J.), « Droit constitutionnel et Institutions politiques : Les mésaventures d’un 
couple fusionnel », Mélanges en l’honneur de Pierre Avril « La République », Montchrestien 
Paris, 2001, p. 193 et 194. 

211997
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André 

Hauriou 

 
 

 «L'encadrement juridique des phénomènes politiques dans le 

cadre étatique»22  
 

 

 
 

 « Le droit constitutionnel a pour objet l'étude de toute sorte 
d'aménagement idéologique et juridique de la vie de la société 

politique »23  
 

 

 
 

 
 

                                                      
 

22 Hauriou (A.) et Gicquel (J.), « Droit constitutionnel et institutions politiques », éditions 
Montchrestien, 7ème édition, 1980. 

23 Belaïd (S.), « Cours de droit constitutionnel », polycopié, Faculté de Droit de Tunis, 1971-
1972. 
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19141918

Wilson

“Congressional Governement”

“Presidential government”

 
 

 
 

 « Il est extrêmement rare que le déroulement de la vie politique 
s'accomplisse exactement dans les cadres et selon les procédures prévues 

par la constitution »24  
 

 

                                                      
 

24 Burdeau (G.), « Droit constitutionnel et Institutions politiques », Paris 1976, p. 404. 
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“Chapus”  
 

 « L'écart entre la pratique et le texte est si grand qu'on peut 
considérer qu'il n'y a pas de rapport, sinon très formel entre les 

premiers et les seconds »  
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254671969633 

26

- Ben Hammed Mohamed Ridha, « Le Pouvoir Exécutif dans les Pays du Maghreb » (Etude 
comparative), Tunis, CERP, 1995, p. 252 et suivantes. 
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27

- Chevallier (J.), « Droit constitutionnel et Institutions politiques : Les mésaventures d’un 
couple fusionnel » : Mélanges en l’honneur de Pierre Avril, op. cit., p. 199. 
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« Objets indissociables, droit constitutionnel et institutions politiques justifient donc pour leur étude la 
mobilisation de compétences diverses et le recours à des perspectives complémentaires, qui sont appelées à 
s‟enrichir réciproquement. On n‟entend pas par là ramener une science à l‟autre pas plus que nier la 
différence de point de vue qu‟elles adoptent : il s‟agit seulement ici de plaider pour un dialogue serein 
entre disciplines qui ont eu trop tendance à procéder par exclusive réciproque, et pour une intégration 
raisonnée de leurs acquis ». 

P. Avril 

« Le droit constitutionnel souffre d‟hémiplégie s‟il s‟isole de la science politique. Et réciproquement ». 

« Les conventions de la constitution », PUF Coll. Leviathan 1977, p. 149. 
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 الثاىـي الفصل

 الدستوري القاىوٌ ومفَوو فلرة
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28

 
 

 
 

                                                      
 

28 Aristote parle de constitution mais « il faut entendre par là le régime d‟une Cité tel qu‟il résulte de 
l‟organisation générale, la détermination du but que poursuit la communauté politique, et, lorsque les 
grecs parlaient des lois, ils ne faisaient pas comme nous faisons aujourd‟hui, une place à part aux lois 
constitutionnelles. Aucune de ces Cités n‟avait de constitution rédigée dans un document particulier, la 
constitution chez les grecs, c‟est donc la structure sociale de la société, parfois la répartition du pouvoir, 
jamais un texte spécial, les questions de procédure de principe, ne sont pas traitées à part ; il y a des 
règles, il n‟y a pas de constitution au sens où nous l‟entendons aujourd‟hui », Voir Glotz (G.), « La 
Cité grecque », Albin Michel, Paris, 1928. 
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 « Pas de liberté sans constitution et réciproquement pas de 

constitution sans liberté »  
 

 

 
 

1873 ­1801

31

1863 ­ 1872
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32
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1802­1874

34 
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33

Ben Hammed (M.R.), « Le constitutionnalisme dans la pensée politique de Khéreddine et Ibn 
Abi Dhiaf », Mélanges offerts au Doyen Belaïd (S.), Tunis, C.P.U. 2005, p. 217. 

34197643 
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18201889

35 

                                                      
 

35

1972102

- Ben Hammed (M.R.), « La limitation du pouvoir chez Khéreddine », Mélanges offerts à 
M’Zioudet (H.), Faculté de Droit et des sciences politiques de Tunis, 1994, p. 219 et s. 
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”La Grande Charte” 

 the of rightspetition the Habeas Corpus Act 

                                                      
 

36104

- Ben Hammed (M.R.), « Cours d’Histoire des idées politiques depuis le XIXème 
siècleOccident – Monde arabo-musulman », Cours polycopié, Faculté de droit et des sciences 
politiques de Tunis, 1991, p. 140 et suivantes. 
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Bill of rights1689

« Act of settlement »170137 
 

 

 

                                                      
 

37 Henri Oberdorff, Les constitutions à l’Europe des douze. Textes et documents , La 
documentation française, 1994. 

1215« Jean Sans Terre »

151215

Edouard I« Confirmatio 

cartarum »

« Shall be kept in every point without britch ». 

Habeas Corpus271679161689

« The Lord spirituel and temporal, and commons assembled at Westminster ». 
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Friedrich
42

                                                      
 

42 Friedrich (K.), « La démocratie constitutionnelle », Paris, PUF 1958. 
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Mirkine Guetzévitch43

Une technique de libertééGuetzévitch 
 

 « Par son existence même la constitution doit être considérée 

comme un système efficace de frein l'action gouvernementale »  
 

 

44 
 

André Hauriou

45 
 

                                                      
 

43 Guetzévitch (M.), « Les constitutions européennes », Paris, PUF 1975. 

44 Hauriou (A.), « Droit constitutionnel et institutions politiques », Paris, 1975, p. 31. 

45« Hauriou (A.) »

« Pareille définition est sans aucun doute partiellement exacte ». 
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 « Le droit constitutionnel  est essentiellement la technique de la 

conciliation de l'autorité et de la liberté »  
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“Le pacte social”
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Le Gouvernement limité

L'esprit des lois

                                                      
 

46

Burdeau (G.), « Droit constitutionnel et institutions politiques », 1968, p. 129 et s. 
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Le Gouvernement constitutionnel

 
 

Polizeistaat L'Etat de Police

47

“Rechtstaat l'Etat de droit”

                                                      
 

47199333

Chevalier (J.), « L’Etat de droit », Revue de droit public et sciences politiques, 1998, p. 329 
et s. 

« Comme l‟Etat de droit, et à la différence du gouvernement despotique ou arbitraire, l‟Etat de police 
accorde une large place au droit, mais celui-ci est dépourvu de tout élément d‟ambivalence de tout 
caractère de réciprocité : placé sous le signe de l‟unilatéralité, il n‟est que l‟expression de la suprematie 
étatitque, l‟enveloppe de sa puissance, servant à imposer des obligations aux administrées, il n‟est pas en 
retour source de contrainte pour les gouvernants et l‟administration. Comme l‟indique Carré de Malberg 
« L‟Etat de police est celui dans lequel l‟autorité administrative peut, d‟une façon discrétionnaire et avec 
une liberté de décision plus ou moins complète appliquer aux citoyens toutes les mesures dont elle juge 
utile de prendre par elle-même, l‟initiative en vue de faire face aux circonstances et d‟atteindre à chaque 
moment des fins qu‟elle propose » (p.488). L‟Etat de police est donc fondé sur le bon plaisir du prinice : il 
n‟y a ni véritable limite juridique à l‟action du pouvoir, ni réelle protection des citoyens contre le 
pouvoir, en dépit de l‟ébauche d‟une hiérarchie des normes, la monarchie absolue entrait dans cette 
catégorie ». 
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Léon Duguité
49Léo Hamon

50 
 

                                                      
 

4833

(J.) Chevalier330

« L‟Etat de droit s‟oppose moins à l‟Etat de police qui ne l‟englobe et le dépasse : le droit n‟est plus 
seulement un instrument d‟action pour l‟Etat, mais aussi un secteur de limitation et sa puissance, à qui il 
permet d‟agir mais tout en pesant en même temps sur elle comme contrainte ». Par Etat de droit, il faut 
entendre, selon Carré de Malberg « un Etat qui, dans ses rapports avec ses sujets et pour la garantie de 
leur statut individuel, se soumet lui-même à un régime de droit, et cela en tant qu‟il enchaîne son action 
sur eux par des règles, dont les uns déterminent les droits réservés aux citoyens, dont les autres fixent par 
avance les voies et moyens qui pourront être employés en vue de réaliser des buts étatiques. L‟Etat de droit 
implique donc à la fois la soumission au droit et la sanction d‟un juge indépendant ».  

49 Duguit (L.), « Traité de droit constitutionnel », Sirey 1930, T.3, p. 58 et s. 

50 Hamon (L.), « L’Etat de droit et son essence », Revue de droit public, 1989, p. 14. 
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51  « L‟Etat legal » pour Carré de Malberg se différencie sur deux points de l‟Etat de droit”. « D‟une 
part, la loi n‟est pas seulement la limite de l‟activité administrative mais aussi « sa condition », la 
fonction administrative se ramenant à l‟exécution des lois, d‟autre part, la primauté de la constitution sur 
la loi n‟est pas assurée puisque celle-ci ne peut faire l‟objet d‟un recours, ces particularismes traduiraient 
une opposition plus fondamentales : alors que l‟Etat de droit est établi « simplement et uniquement dans 
l‟intérêt et pour la sauvegarde des citoyens dont il place les droits au-dessus de toute atteinte, même du 
législateur, l‟Etat légal se rattache à une « conception politique ayant trait à l‟organisation 
fondamentale du pouvoir » et tend purement à assurer la suprématie du corps législatif ». Carré de 
Malberg, « La loi expression de la volonté générale », Sirey 1931, Economica, 1984, p. 222, 
in (J.) Chevalier, op. cit., p. 333. 

52
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homme ou le même corps des principaux et des nobles ou du peuple 
exercerait les trois pouvoirs, celui de faire des lois, celui d'exécuter les 
résolutions publiques et celui de juger les crimes ou les différends des 

particuliers »  
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56Hauriou (M.), « Précis de droit constitutionnel », Paris, Sirey, 246.               

57 Marcel Prélot dans une etude publiée en 1953 disait : 
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 “Tout dans l'Etat, rien contre l'Etat, rien en dehors de l'Etat”      
 

                                                                                                                             
 

« C‟est le phénomène de l‟autorité publique, en soi qui dans ses aspects juridiques est l‟objet du droit 
constitutionnel. Qu‟il y ait des constitutions absolutistes, autoritaires, tempérées, libérales, démocratiques 
etc… peu importe. Ce sont là des espèces variées dans le genre constitution qui englobent l‟organisation 
gouvernementale de l‟ensemble des Etats ». 

1953

58La Scala281936
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Spassov
59

                                                      
 

59 Spassov, « La Bulgarie », L.G.D.J. 1973, p. 4. 

« Les constitutions socialistes sont destinées à régir non seulement la structure de l‟Etat et les attributions 
de ses organes mais également l‟ensemble de la société ». 
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La constitution sociale

La constitution politique

Naville 
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60 Mlynard et Knapp, “La Tchécoslovaquie”, L.G.D.J., Paris 1965, p. 46. 

« La constitution … n‟est pas uniquement la constitution de l‟Etat tchécoslovaque mais dans un certain 
sens la constitution de la société tchécoslovaque entière ». 

61 Naville, « Les forms de l’Etat socialiste », Actes du colloque du 1er et 2 avril 1966. « On 
peut se demander si plutôt que d‟élaborer des constitutions complètes ayant un caractère global (c'est-à-
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Programme

62 
 

 « La constitution a pour objet d'exposer ce qui est déjà  ce qui 

a déjà éété obtenu et conquis »63  
 

 

Rozmaryn 

64 

                                                                                                                             
 

dire allant jusqu‟à la description des mécanismes économiques et administratifs qui sont mis en œuvre 
pour le développement du pays et que l‟on reviserait périodiquement), une évolution vers des relations 
économiques et sociales et humaines socialistes n‟impliquerait pas aussi une disparition de la fonction du 
droit constitutionnel lui-même ». 

62 Lenine in Vedel, « Les démocraties soviétiques et populaires », Cours I.E.P. Paris, p. 137, 
2 fasc. 1964.  

« Un programme traite ce qui n‟existe pas encore il doit être encore dans le futur acquis et conquis une 
constitution au contraire doit traiter ce qui existe aujourd‟hui de ce qui est déjà acquis et conquis dès à 
présent ». 

63 Staline, « Les questions des léninismes », editions socials, 1947, T.2, p. 218. 

64 Rozmaryn (S.), Ruffia (P.B.), « La constitution comme loi fondamentale dans les Etats 
d’Europe occidentale et dans les Etats socialistes », Paris, éd. L’UEE, 1966, p. 81. 

« La constitution socialiste… ressemble parfois à une déclaration politique plutôt qu‟à des termes 
dispositions légales… Elle doit être un instrument de l‟éducation civique, aider le peuple à prendre 
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conscience des idées du régime social et politique exprimées et consolidées dans les institutions 
constitutionnelles ». 

65 Sur cette question voir, LAGHMANI (S.), « L’apport de la révolution d’octobre au  droit 
constitutionnel », RTD, 1989, pp. 84-99. 
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66

M. Lesage, « Constitutions d’Europe centrale, orientale et balte », La documentation 
française, Paris 1995, p. 2 et suivantes. 

67

Burdeau (G.), « Une survivance : la notion de constitution », Sirey 1956, p. 53. 

« La déchéance qui frappe le concept de constitution, édifice rationnel élevé pour des être rationnés, qui 
n‟est plus qu‟un temple allégorique habité par les ombres ». 

68 Rousseau (D.), « Une resurrection : La notion de constitution » : Journées tuniso-françaises 
de droit constitutionnel », CERP, série Sciences juridiques n° 1, 1990, p. 241 à 262. 

(D.) Rousseau

« La constitution est morte ! vive la constitution. La constitution, Charte jurisprudentielle des gouvernés, 
armature juridique d‟un projet politique et espace vivant de création continue des droits… ». 

69

« Le droit constitutionnel jurisprudentiel ». 
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Rivero (J.), in « Cours constitutionnelles européennes et droits fondamentaux », sous la 
direction de Favoreu (L.), Paris, Aix-Economica, PUAM 1982. 

70  Le droit constitutionnel « est l‟introduction, dans les structures et le fonctionnement des institutions 
politiques, des disciplines du droit, à la fois pour régenter efficacement les pouvoirs publics, ce qui permet 
de les obliger à mieux remplir, de quelque façon qu‟on l‟entende, leur rôle de service des fins supérieures 
communes et à ne rien faire d‟autre, et pour leur donner un moyen d‟action efficace aussi, ce qui est 
également utile pour leur mission.  

Cela ne préjuge pas de ce que sera le contenu de ce droit. Cela  ne signifie pas que le système sera 
capitaliste ou collectiviste, qu‟il sera imprégné de religiosité ou laïque. Cela n‟implique pas avance, ni la 
démocratie, ni le régime parlementaire, ni les droits de l‟homme, pas plus que les institutions autoritaires. 
Mais cela implique les mécanismes techniques du droit, qui déjà, par eux-mêmes, doivent procurer des 
bienfaits de certitude, d‟efficience, et certaines garanties de sécurité, de liberté, d‟égalité ». 

Chartier (R.E.), « Evolution et situation présente de la notion de droit constitutionnel », 
Etudes offertes à Chevallier (J.J.), Paris, CUJAS 1977, p. 35. 
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 « Dans une très belle phrase le grand orateur français Jean 
Jaurès disait que la religion fut la vieille chanson qui berça la misère 
humaine. La constitution est la jeune chanson qui berça les nouvelles 

espérances des vieux peuples et des nouveaux Etats »72  
 

 

 
 

                                                      
 

71  Marie-France Delhos, « L’environnement dans les constitutions du monde », R.D.P. mars-
avril 2004, n° 2, p. 441.

  

72 Hamon (L.), « L’affirmation, l’évolution et la signification du fait constitutionnel », Recueil 
des cours de l’Académie international de droit constitutionnel, Volume I. « La suprématie de 
la constitution ». Les éditions Toubkal, Maroc, 1987, p. 85 et suivantes. 
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Prélot (M.), « Institutions politiques et droit constitutionnel », troisième édition, Paris Sirey, 
p. 1 et 2. 
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« L’idée de Nation », Annales de philosophie politique, n° 8, PUF, 1969. 
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81 « L’idée de Nation », Annales de philosophie politique, n° 8, PUF, 1969. 

82

« L’idée de Nation » : Annales de philosophie politique n° 8, PUF 1969, p. 50. 
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84« A mes enfants », Revue tunisienne n° 18 (1934), pp. 219-220. 
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Abdel-Melek (A.), « L’idéologie arabe contemporaine », Paris, Seuil 1975, p. 310. 
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un principe spirituel) 

Le vouloir vivre collectif

 
 

 « Une nation est une‰âme, un principe spirituel. Deux 
choses qui à vrai dire ne font qu'une, constituent cette âme, ce principe 

spirituel. L'une est dans le passé  l'autre dans le présent. L'une est la 
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possession en commun d'un riche legs de souvenirs. L'autre est le 
consentement actuel, le désir de vivre ensemble, la volonté de continuer 
à faire valoir l'héritage qu'on a reçu indivis »88. 

Michel Debré
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88 Renan (E.), “Qu’est ce qu’une nation?”, Conférence faite en Sorbonne le 11 mars 1882. 

89 Debré (M.), “Les principles qui nous gouvernent”, Paris 1957, p. 126. 

90 Burdeau (G.), “Droit constitutionnel et institutions politiques”, 8ème éd., Paris, LGDJ, 
1977, p. 22. 
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91Albertini (M.)  

« L’idée de Nation », Annales de philosophie politique, P.U.F. Paris 1969. 
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94Hélène Carrière d’Encausse, « L’empire éclaté », Paris L.G.F., 1990.     
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95J.J. Chevalier

« L’idée de Nation », Annales de philosophie politique n° 8, 1969, p. 50. 

96Chevallier (J.), « L’Etat », Paris Dalloz, 1999, p. 103.     
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 « L'espace où l'Etat n'exerce que des droits souverains ou une 

juridiction fonctionnelle ne sont pas incorporés au territoire étatique : 

tel est le cas du plateau continental, de la zone dite contigu  des 
zones de pêche et de la zone économique exclusive »104  
 

 
 

 
 

                                                      
 

104 Quoc Dinh (N.), Daillier (P.), Pellet (A.), “Droit International Public”, Paris L.G.D.J. 
2002, 7ème edition, p.414. 
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107 Weber Max, « Le savant et la politique », Paris, Plon Bibliothèque, 10/18, 2ème éd., 1997. 
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Ben Achour Yadh, Droit administratif, Tunis, C.P.U., 3ème éd., 2010. 

Ben Salah Hafedh, L’organisation administrative de la Tunisie, Tunis, CREA, ENA 1993. 
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« La constitution a pour fondement l‟unité indissoluble de la nation espagnole, patrie commune et 
indivisible de tous les Espagnols. Elle reconnaît et garantit le droit à l‟autonomie des nationalités des 
régions qui la composent entre elles ». 
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Simonard (A.), « Essai sur l’indépendance albanaise », thèse, Paris 1942. 
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Alexis de Tocqueville

« Cette constitution qu‟à la première vue on est tenté de confondre avec les constitutions fédérales qui 
l‟ont précédée, repose, en effet, sur une théorie entièrement nouvelle, et qui doit marquer comme une 
grande découverte dans la science politique de nos jours ». Il expliquait : « Dans toutes les 
confédérations qui ont précédé l‟Union américaine de nos jours, le gouvernement fédéral, afin de pourvoir 
à ses besoins, s‟adressait aux gouvernants particuliers. En Amérique, l‟Union a pour gouvernés, non des 
Etats, mais de simples citoyens… ». 

« De la démocratie en Amérique », I, chap. VIII, Paris G.F. 1981, p. 232-233. 
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 « Associer la diversité et l'unité  supprimer la pleine 
indépendance des parties sans les fondre dans une collectivité 
complètement intégrée, assurer la coexistence de ces deux catégories 
d'intérêts, telle est la raison d'être du fédéralisme »118. 
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118 Durand, « Les Etats fédéraux », 1930, « Confédération d’Etats et Etat fédéral », 1955, p. 
15. 

119 Scelle (G.), “Manuel élémentaire de droit international public”, 1943, p. 194 et s. 
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123(G.) Burdeau

« … ce système procède d‟une vue de l‟esprit, il est irréalisable tant à raison de l‟impossibilité de prévoir 
toutes les questions appelant décision étatique qu‟à cause de la nécessité de tenir compte de la 
transformation des intérêts locaux en intérêts généraux qui s‟oppose à une répartition limitative ».  

Burdeau (G.), « Traité de science politique : L’Etat », Tome II, L.G.D.J. Paris, 1980, p. 546.  
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124 Rousseau (Ch.), “Droit international public”, Paris, 1953, p. 136. 
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 « Tout gouvernement est caractérisé par son organe souverain, 
c'est à dire celui qui décide en dernier ressort, qui pose et casse la 

loi »  
 

 

 
 
  « Si la souveraineté gît en un seul prince, nous l'appellerons 
monarchique si tout le peuple y a part nous dirons que l'Etat est 
populaire, s'il n'y a que la moindre partie du peuple, nous jugeons que 

l'Etat est aristocratique »  
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126

« La souveraineté, c‟est le caractère suprême d‟un pouvoir : Suprême en ce que le pouvoir n‟en admet 
aucun autre ni au-dessus de lui, ni en concurrence avec lui. Quand on dit que l‟Etat est souverain, il faut 
entendre par là, que dans la sphère où son autorité est appelée à s‟exercer, il détient une puissance qui ne 
relève, d‟aucun autre pouvoir et qui ne peut être égalée par aucun autre pouvoir ». 
Carré de Malberg, « Contribution à la théorie générale de l’Etat », Sirey, 1920, Reimp, 
CNRS 1962, Tome 1, p. 70.  

« La souveraineté interne implique que l‟Etat possède soit dans ses rapports avec les individus (…) soit 
dans ses rapports avec tous autres groupements publics ou privés formés au-dedans de lui, une autorité 
suprême en ce sens que sa volonté prédomine sur toutes les volontés de ces individus ou groupes, celles-ci ne 
possédant qu‟une puissance inférieure à la sienne ». 
Carré de Malberg (R.), ouvrage précité.  

« L‟exclusion de toute subordination de toute dépendance vis-à-vis des Etats étrangers ».  
Carré de Malberg (R.), ouvrage précité. 

Esmein
« Le droit de représenter la nation et de l‟engager dans ses rapports avec les autres nations ». 
Esmein (R.), « Eléments de droit constitutionnel », Sirey 1927, Tome 1, p. 1. 
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128Laferrière « Manuel de droit constitutionnel », 2ème éd., 1947, p. 371.   
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 « Supposons que l'Etat soit composé de dix mille citoyens. Le 
souverain ne peut être considéré que collectivement et en corps. Mais 
chaque particulier, en qualité de sujet, est considéré comme individu. 
Ainsi, le souverain est au sujet comme dix mille est à un : C'est à dire 
que chaque membre de l'Etat n'a pour sa part que la dix millième 
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Sieyes

                                                      
 

131 Selon Montesquieu : « Le grand avantage des représentants, c‟est qu‟ils sont capables de discuter 
des affaires . Le peuple n‟y est point du tout propre, ce qui forme un des grands inconvénients de la 
démocratie ». 

« Il y avait un grand vice dans la plupart des anciennes républiques : C‟est que le peuple avait le droit d‟y 
prendre des résolutions actives, et qui demandent quelques exécutions, chose dont il est entièrement 
incapable. Il ne doit entrer dans le gouvernement que pour choisir ses représentants, ce qui est à sa 
portée ». (L’esprit des lois, XI, VI). 
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132 Sieyes : L’Assemblée Nationale française le 7/9/1789. 

« La plupart de nos concitoyens n‟ont ni l‟instruction, ni les loisirs nécessaires pour pouvoir décider eux-
mêmes des affaires publiques. Leur avis est donc de nommer des représentants plus capables qu‟eux-mêmes 
de décider… Les citoyens peuvent donner leur confiance à quelques uns d‟entre eux, sans aliéner leurs 
droits, ils en commettent l‟exercice, c‟est pour l‟utilité commune qu‟ils nomment des représentants, 
beaucoup plus capables qu‟eux-mêmes de connaître l‟intérêt général et d‟interpréter à cet égard leur 
propre volonté ». 
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Batelli, « Les institutions de démocratie directe en droit suisse », 1932. 
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135 Burdeau (G.), "Droit constitutionnel et Institutions politiques", Paris, LGDJ 1984, p. 
145. 
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Bouony (L.),  « Réflexion sur l’introduction de la technique référendaire en droit 
constitutionnel tunisien », RTD 1979 (II) 87-126 ; Ben Achour (R.), « Le référendum en 
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Tunisie », in « Journées tuniso-françaises de droit constitutionnel Tunis-Sousse, 11-16 mars 
1988, Tunis, CERP 1990, p. 315. 
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Jennings (W.I.), « The Law and the constitution ». London 1959 – DICEY. “Law of the 
constitution”, London, 1962. 
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138Harvey and Bather, « The British constitution », New York, 1966, p. 504.   
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140Un moyen d'éducation morale et 

politique

Joseph de Maistre, Burke et Louis de Bonald 
 

“De Bonald” 1840­1754

141 
 

 “Les constitutions sont filles du temps. Elles ne sont pas des 
ouvrages de l'esprit comme une ode ou une tragédie. Elles sont le 

                                                      
 

139 Burdeau (G.), « Droit constitutionnel et Institutions politiques », Paris, L.G.D.J. 1984, p. 
64. 

140 Burdeau (G.), op. cit., p. 64. 
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142 Louis de Bonald cité par Ben Hammed (M.-R.), « Cours d’Histoire des idées politiques 
depuis le XIXème siècle, « Occident-Monde arabo-musulman », sous presse, CPU 2010. 
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Les lois fondamentales de la monarchie

Les Etats généraux

1996

« Il est tout à fait exceptionnel qu‟une constitution coutumière soit rigide mais on peut citer, à titre de 
curiosité », le cas des lois fondamentales de la monarchie sans l’Ancien Régime, que le Roi, qui 
disposait du pouvoir législatif, ne pouvait modifier sans le consentement des Etats généraux », 
Pactet (P.), « Institutions politiques – Droit constitutionnel », Paris, Armand Colin, 17ème 
éd., 1998, p. 75. 
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« De quelques problèmes posés par l’application de la norme constitutionnelle », Revue 
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202Vedel (G.)

« Il n‟existe pas en droit français des normes juridiques d‟un rang supérieur à celui de la constitution (…) 
La supra constitutionnalité n‟est pas reçue par la jurisprudence constitutionnelle française … Le Conseil 
constitutionnel français s‟est jusqu‟ici gardé d‟écouter les sirènes de la supra-constitutionnalité… ». 

« Souveraineté et supra constitutionnalité », Revue Pouvoirs n° 67, 1993, p. 82 à 95.  

203Vedel (G.)

« Les normes supra constitutionnelles sont juridiquement inconstructibles  (…). La norme prétendument 
supra-constitutionnelle n‟est écrite ou saisissable nulle part… (Elle) n‟est qu‟une représentation de la 
psychologie individuelle… (Elle ne peut relever) que de l‟éthique, faire partie d‟un crédo politique », 
Vedel, op. cit., p. 86 à 96.  

204 “La notion même de principles „supra-constitutonnels‟ peut apparaître comme une contradiction dans 
les termes. Si la constitution est la norme la plus élevée, il n‟y a pas et il ne peut y avoir aucun principe 
au-dessus de la constitution… Il n‟existe aucune nécessité logique d‟admettre ces principes… ». Et. M. 
Troper de poursuivre : « d‟un point de vue juridique, la supra-constitutionnalité est inconstructible et 
le seul moyen de la construire est de sortir du stricte domaine juridique pour s‟aventurer dans le domaine 
méta-juridique ou philosophique en admettant « le postulat » jurisnaturaliste d‟un droit au dessus du 
droit ».  
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de celui de juré, une jurie constitutionnaire. C‟est un véritable corps de représentants que je demande, 
avec mission spéciale de juger les réclamations contre toute atteinte qui serait portée à la constitution », 
cité in Prélot M. et Boulouis J. : « Institutions politiques et droit constitutionnel », 11ème 
édition, Dalloz, Paris, 1990, p. 228.  
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 الثاىي الفصل

  القضائية الرقابة أسلوب 
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   “L'infaillibilité de la loi expression de la volonté générale” 

 

220 

                                                                                                                             
 

« Il y a des intérêts dont l‟Etat doit être seul juge et il est délicat, de remettre leur appréciation à une 
autorité qui n‟a pas de responsabilité de gouvernement. En outre, qu‟on le veuille ou non le droit reconnu 
au juge de contrôler l‟activité du législateur fera de lui une autorité politique. Or rien n‟est plus grave 
dans l‟Etat que l‟existence d‟autorité officieuse. Je ne voudrais pas que l‟on voie dans ce jugement une 
condamnation du procédé, il n‟est qu‟une mise en garde contre les appréciations trop optimistes ». 

Burdeau G., « Droit constitutionnel », Paris 1948, p. 65.  

« Esmein »

Esmein, Eléments de droit constitutionnel français et étranger, T.2, Paris, Sirey, 1921, 7ème 
édition.  

220le mythe

« Le parlement ne peut mal faire »

« Le roi ne peut mal faire »

Michel 

Troper

« Cette idée que le contrôle de constitutionnalité apporte au moins une limite à la démocratie semble 
même partagée par les partisans de ce contrôle, qui se réfèrent davantage à la notion d‟Etat. On paraît 
être en présence d‟un choix simple ; ou bien l‟on considère que le peuple est souverain, ce qui signifie qu‟il 
dispose d‟un pouvoir  sans limite, qu‟il peut exercer dans n‟importe quelle forme et cela exclut évidemment 
tout contrôle de constitutionnalité, ou bien on estime au contraire que le pouvoir du peuple ne doit pas 
pouvoir s‟exercer sans limite, qu‟il doit respecter au moins les formes constitutionnelles, les droits de 
l‟homme et les libertés fondamentales, et que la justice constitutionnelle est le moyen d‟assurer, ce respect, 
mais on ne peut alors prétendre en même temps que ce peuple est souverain. Pourtant, la constitution est 
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fondée sur le principe de souveraineté populaire et il deumeure nécessaire de concilier la justice 
constitutionnelle avec ce principe ». La thèse de l‟incompatibilité est fondée sur cette idée simple, 
poursuit-il que, « contrôler la constitutionnalité des lois, c‟est s‟immiscer dans la fonction législative. Le 
contrôleur qui déclare une loi contraire à la constitution s‟oppose à la promulgation, au maintien en 
vigueur de cette loi. Il devient donc co-législateur, alors que la loi a été adoptée par les représentants du 
peuple souverain, qu‟elle est l‟expression de la volonté générale et qu‟il n‟est pas lui-même un élu, qu‟il 
ne représente personne ». 

Troper (M.), « Justice constitutionnelle et démocratie », Revue Française de droit 
constitutionnel n° 1- 1990, p. 31 et 32. 
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221 

 

                                                      
 

221Duguit

« J‟avais après quelques hésitations, refusé aux tribunaux français le pouvoir d‟apprécier la 
constitutionnalité des lois invoquée devant eux, j‟étais dans l‟erreur, et aujourd‟hui j‟accepte, sans 
hésiter, la solution que je viens d‟exposer… » et l’auteur de poursuivre et d’affirmer « qu‟un pays 
dans lequel on ne reconnaît pas ce droit aux juridictions ne vit pas véritablement sous un régime de l‟Etat 
de droit ».  
Duguit (L.), « Traité de droit constitutionnel », Paris, De Brocard, 3ème édition. 1930 

p.724  

 

”L'interprétation des lois est la fonction propre et particulière des tribunaux. Une constitution, en fait 

doit être regardŽe par les juges comme une loi fondamentale. Dès lors, c'est à eux qu'il appartient de 

dŽterminer le sens de toute loi particulière émanant du corps législatif. S'il se trouve entre les deux une 
contradiction absolue, celle qui a un caractère obligatoire et une valeur supérieure doit naturellement être 

preférée, la constitution doit être préférée à la loi, intention du peuple à l'intention de ses agents  
Cette conclusion ne suppose nullement une supériorité du pouvoir judiciaire sur le pouvoir législatif. Elle 

suppose seulement que le pouvoir du peuple est supŽrieur ˆ tous deux, et que, lorsque la volonté du 
législateur, exprimée dans ses lois, est en opposition avec celle du peuple, déclarée dans la constitution, 
c'est à la dernière plutôt qu'aux premiers que les juges doivent obéir. Leurs décisions doivent être réglées 

par les lois fondamentales, plutôt que par celles qui ne sont pas fondamentales”  

Hamilton (A.), Jay (Y.), Madison (G.), "Le fédéraliste". Paris, LGDJ  

Bibliothèque des textes et études fédéralistes, PrŽface d'A. Tunc, 1957 , p. 648  
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Cappelletti

 
 

 

 “C'est la crainte de l'oppression par une majorité parlementaire 

qui a été déterminante dans le changement de position des pays de 

l'Europe occidentale quant au contrôle juridictionnel des lois” 222  

Ainsi “l'idée qu'il faut émettre hors de portée (d'une majorité 

passagère ou temporaire) un certain nombre de valeurs fondamentales 

conduit alors à  transférer en quelque sorte le caractère sacré de la loi 

                                                      
 

222

Cappelletti, "Nécessité et légitimité de la justice constitutionnelle" in  

Cours constitutionnelles et droits fondamentaux", Economica", 1982, p. 461  
 Michel Troper  

 

 “La démocratie n'est pas seulement le gouvernement de la majorité C'est un système dans 

lequel c'est le peuple qui gouverne lui m•me. Le fonctionnement normal et régulier de ce système implique 
que la volonté du peuple puisse se former librement, par la mise en concurrence des idées et des opinions, 
de telle manière que la minorité d'aujourd'hui devient majorité demain. Il faut donc que ces conditions 

puissent •tre préservées. La justice constitutionnelle exerce donc une fonction nécessaire au maintien du 

système démocratique ” 
Troper (M.), "Justice constitutionnelle et démocratie", Revue française de droit 
constitutionnel n° 1, 1990, op. cit., page 33 
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à la constitution. Il y a une "redécouverte" de la constitution comme 

texte à caractère juridique : La constitution redevient la norme 

fondamentale, elle se "rejuridicise ”223  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
 

223  Favoreu (Louis), "Actualité et légitimité du contrôle juridictionnel des lois en Europe 
occidentale", Revue de droit public, 1984.5, p. 1176 
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Sir Edward Coke

Court of the King's Bench224

                                                      
 

224Letters Patent

Licence



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 يسًذ سضب ثٍ زًبد

   
 

 

266 

 

Bonham

Common Law
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Common Law

 

«

» 164 

225
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Hamilton

The federalist
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 “A  constitution is, in fact, and must be regarded by the judges 

as a fundamental Law. It must, therefore, belong to them to ascertain 

its meanings, as well as the meaning of any particular act proceding 

from the legislative body. If there should happen to be an 

irreconciliable varience between the two, that which has the superior 

obligation and validity, ought of course to be preferred , or in other 

words, the constitution ought to be preferred to the statue, the 

intention of the people to the intention of their agents” The 

federalist n°78)227  
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228 
 

229

                                                      
 

228

» 

"Hylton, V. UV 3 Dallace" 171 (1796)                                                              

Galderv Bull

 
 

”If any act of congress, or of the legislature of a state violates those constitutional prévisions it is 
unvestionably void”. 

 30 

229Les fédéralistes

Circuit court act

 

 

 

Marshall
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L'exception d'inconstitutionnalité 

 

 

 

 “L'autorité relative de la chose jugée”                     
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Writ 

of certiorari
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231Knowles V Iowa

IOWA

IOWA

marijuana

 

Rehuquist«

Iowa
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 Writs of Injunction 

 

Preventive and 

protective

 

                                                                                                                             
 

»

«

» 

Rehuquist 

(Robinson) 

   "Knowles V Iowa , Decembre 15-1998" 

 

redevance

 

 

 
 

United States V United States corporation", 31 Mars 1998, Revue française de droit  

constitutionnel n°36, 1999, p. 834  
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232 

”Osborn V Bank of the United States”                                                

 

 Declaratory judgements 
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233«

Non judicial

«»

»
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234 

 

 

 

 

  

 Due processus of law                                                    

 

 

 Rule of reasonableness Balance of 

convenience 
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 Equal Protection of law 
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1847

1947

Québec

 

 

The 

judicial review
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235

The New Deal

Le gouvernement des  juges"236

 
237

                                                      
 

235 Esmein : "Eléments de droit constitutionnel français et étranger", Sirey 1921, op. cit., p. 
593. 

 

236

Shermann ActTRUST

Roosvelt
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Kelsen

 

 

238 

 

                                                      
 

238 Kelsen (H.) : "Le contrôle de la constitutionnalité des lois" : "Une étude comparative des 
constitutions autrichienne et americaine", Article publié dans une Revue américaine en 1942, 
publié en français dans la Revue française de droit constitutionnel - 1- 1990 p. 17 et suivantes. 
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Kelsen

 La  théorie pure du droit
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                                                                                 General Theory of Law and State 
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Les Normes
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242 

 

 
 

“L'inconvénient de cette solution (le contrôle par voie 
d'exception) consiste en ce que les divers organes d'application de la loi 
peuvent avoir une opinion différente quant à la constitutionnalité de 

                                                      
 

242«

Grund norm

hypothèse 

nécessaire«»

 

  "La théorie pure du droit" -1- 1953 

 "The pure theory of Law and analytical jurisprudence", Haward Law Review 1941-42 , p. 

40  
 

 42 
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la loi et que dès lors, un organe peut appliquer la loi parce qu'il 
l'estime conforme à la constitution tandis qu'un autre peut refuser son 
application au motif qu'elle est inconstitutionnelle. L'absence 
d'uniformité des décisions quant à la question de savoir si une loi est 
conforme à la constitution ou si elle viole celle-ci, est un grand danger 
pour l'autorité de la constitution... Pour ces raisons une centralisation 
du contrôle de constitutionnalité des lois était hautement 

souhaitable”243  
 

244

Marcel WalineHans Kelsen

Waline 

 "Eléments d'une théorie de la juridiction constitutionnelle en droit 
positif français”  
 

 

Kelsen 

                                                      
 

243 Kelsen (H.) : "Le contrôle de constitutionnalité des lois : Une étude comparative des 

constitutions autrichienne et française", op. cit., p et 20  

244
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 "La garantie juridictionnelle de la constitution : la justice 

constitutionnelle" 245  
 

 

Charles Eisenmann

 "La justice constitutionnelle et la Haute 

Cour constitutionnelle d'Autriche 

246

 

 

                                                      
 

245 Revue de droit public et de la science politique  1928 

 
 

Eisenmann (Ch.) : "La justice constitutionnelle et la Haute Cour constitutionnelle 

d'Autriche". Thèse, Paris, 1928   

246 
 

La révision constitutionnelle ne modifia pas la compétence de la Cour mais disposa que ses membres ne 
seraient plus élus par le parlement mais nommés par le gouvernement (§. 65 de la loi fédérale du 7 
décembre 1929, BGBI n°392). L'ancienne Cour fût, en fait, dissoute et remplacée par une nouvelle dont 
presque tous les membres étaient des partisans du gouvernement. Ce fût le début d'une évolution politique 
qui devait mener inévitablement au fascisme et qui fût responsable du fait que l'annexion de l'Autriche 

par les nazis ne rencontrera aucune résistance  

Kelsen , op. cit., p. 21  
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247248

 

 

249

 

 

Favoreu 

 

 “Le modèle Kelsenien, en revanche, a incontestablement pris 

racine.... (dans des ) Etats présentant les caractéristiques communes 

                                                      
 

247 

248 

249La Cour d'arbitrage
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d'être dotés d'un régime parlementaire ainsi que d'une dualité de 

juridiction et d'ordre juridique ”  Par l “on échappe aux 

conséquences de la conception européenne de la séparation des 

pouvoirs, selon laquelle le juge ne peut qu'interpréter la loi, car mettre 

en question sa validité serait s'immiscer dans la fonction législative. La 

cour constitutionnelle (comme l'a affirmé Kelsen) ne participe pas au 

pouvoir judiciaire  elle n'encourt donc pas de reproche”250  
 

 

251 

 

 

 

 

 

                                                      
 

250 Favoreu (L.) : "Le contrôle juridictionnel des lois et sa légitimité Revue de droit public. 

1984, op. cit.  p. 1127  

251Eisenmann 

 

Eisenmann 292 
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BundestagBundesrat
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La Cour constitutionnelle
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                              Une autorité relative renforcée de la chose jugée 
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« La question prioritaire de constitu-

tionnalité »
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Le contrôle à priori 
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Landers
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Charles Eisenmann 
 

 "Par la nature même des choses la justice constitutionnelle est 

comme un miroir où se reflète, fragmentaire sans doute mais fidèle, 

l'image des luttes politiques suprêmes d'un pays, qu'elle a précisément 

pour effet de transformer en dernière analyse en litiges de droit”  
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(Le recours « d’HABEAS CORPUS)

(Le recours « d’AMPARO »)
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263 
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Ruben Hernandez Valle, La justice constitutionnelle au COSTA-RICA, RFDC n° 18, 1994, 
p. 227. 
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Jean Rivero
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 “Voilà que le droit constitutionnel devient un véritable droit, 

alors qu'on pouvait se demander pendant longtemps s'il était un droit 

comme les autres, sanctionné par le juge”  
 

 

 “L‟étonnant paradoxe que constitue, en fait, cette 

juridictionalisation du droit constitutionnel au moment où la science 

politique tend au contraire, émettre en relief, tous les aspects 

contingents, tous les aspects purement politiques de la vie des Etats... 

Ainsi au moment même où la science politique, par son développement, 

renvoit à une analyse non juridique de la vie publique... le droit 

constitutionnel va se juridiciser plus encore qu'il ne l'avait jamais fait, 

va inspirer, comme le droit civil, comme le droit administratif, une 

jurisprudence”264  

 

 

 

                                                      
 

264 Rivero (J.) : Rapport de synthèse du Colloque d'Aix en Provence sur les cours 
constitutionnelles européennes, in Favoreu (L.) (Dir.) "Cours constitutionnelles européennes 

et droits fondamentaux", Paris - Aix, Economica, PUAM, 1982  
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 الرابـع البـاب

  الدساتيــر وىَايــة ـلتعديـ
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 الأول الفصل

  الدّساتيـــر ـلتعديـ

 
 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 يسًذ سضب ثٍ زًبد

   
 

 

308 

 

 

 “L'Assemblée Nationale constituante déclare que la Nation a le 

droit imprescriptible de changer la constitution”265  

 

 
 

 “Un peuple a toujours le droit de revoir, de réformer et de 

changer sa constitution, une génération ne peut assujettir à ses lois les 

générations futures”  
 

 

 

                                                      
 

265                                                          Laferrière (J.) , op. cit, p. 228 

Jefferson

Condorcet 

1933­1787) 

 

La Charte de l'environnement"  
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        Alexis de Tocqueville“De la 

démocratie en Amérique” 

 

 “La constitution forme une oeuvre à part qui, représentant la 

volonté du peuple, oblige le législateur, comme les simples citoyens, 

mais qui peut être changée par la volonté du peuple suivant des formes 

qu'on a établies et dans des cas qu'on a prévus”  
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“Le pouvoir constituant derive” 
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266

 

 

267Vattel“Le 

consentement unanime de la nation entière”

Sieyes

Sieyes 

“De quelque manière qu'une nation veuille, il suffit qu'elle veuille, 

toutes les formes sont bonnes”                                                         

                               

 

VattelSieyes

                                                      
 

266Burdeau (G.) , op. cit, p. 210

267VattelDroit des gens 
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        Considérations sur le gouvernement de Pologne 
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 الثاىـي الفصل

  الدساتيـــر ىَايــة

 
 

 
 

 
 

 
 

275

                                                      
 

275 

97 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 يسًذ سضب ثٍ زًبد

   
 

 

341 

 

 

Pravo 

 

 “L'adoption d'une nouvelle constitution correspond à une étape 

nouvelle du développement de la société socialiste alors que dans les 

pays bourgeois, les constitutions qui se succèdent sont ordinairement 

antagnonistes” 276  

 

277

                                                      
 

276 

  Pravo : "Les traits et principes fondamentaux des constitutions socialistes" 1965 
 

Ferretjans"  J.P 
 

  « La notion que se font les marxistes de la constitution s'oppose à sa stabilité que les superstructures de 
nature juridique et politique dépendent nécessairement de l'infrastructure composée des forces productives 

matérielles et des rapports de production, logiquement à chaque changement d ordre économique et social 
important, doit correspondre un changement dans l'organisation juridique et politique de l'Etat ».

 

Ferretjans (J.P.) : "La constitution du 7 avril 1963 de la République socialiste fédérative et 
l'unité marxiste du pouvoir d'Etat", Revue de droit public et de la science politique, 1963 , p. 

940  

277Spassov
 

 « La nécessité de procéder à l'adoption d'une nouvelle constitution se faisait sentir de plus en plus. Cette 
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nécessité devient particulièrement supérieure lorsque le pays entra dans la phase de l'édification de la 

société socialiste   avancée »  

278

 

Berlia : "De la compétence constituante", Revue de droit public et de la science politique, 
1945,  p. 353.  
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Amor (A), “ La constitution tunisienne de 1861 », Revue servir n° 2, 1974, p. 51-59  



 

 
 
 
 
 
 

 
نسُبسُّخانًجبدئ الأسبسُخ نهمبَىٌ انذسزىسٌ والأَظًخ ا  

   

 

347 

  

 

 
 

 “Or attendu qu'une constitution politique conserve une 

existence juridique tant qu'elle n'a pas été abrogée par un texte 

formel  Attendu que la constitution de 1861 à admettre que certaines 

de ces dispositions soient tombées en désuétude, n'a pas fait l'objet 

d'une abrogation” 282  
 

 Barthélemy Weis

 
 

 “Sans doute la constitution n'a pas toujours été trés fidèlement 

observée, mais une constitution n'est pas abrogée parce qu'elle est 

violée. Elle conserve, en dépit des outrages, son intégrité 

juridique”283  

 

 

                                                      
 

282  "La Tunisie Judiciaire" 1926 p. 1949

283"La constitution de 1861" 
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  الشياسيّــة الشّلطــات

  الدّولــة فـي
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 الأول الباب

   الاىتخابات في المصاركة : ينالمحلوم سلطات
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 الأول لـالفص

  ةــابيـالإىتخ ةــــالعنلي

 
 

“Légitime”   
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   “Les élections ne sont que le moyen qui permet aux opprimés de choisir tous les quatres ans leurs 

oppresseurs ” 
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Le corps électoral 

 
 

 

“J'aurais bien des réflexions à faire sur le droit de voter, droit que rien 

ne peut ôter aux citoyens”  
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287"Oeuvres de Condorcet 207 

288 Le Mercier de la Rivière, "L'Heureuse Nation", t. 1, I. p. 108  
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Mallet Du Pan

Le suffrage universel  
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Ben Hammed (M.R.) : "Les fondements du suffrage universel, "Le Suffrage Universel. sous 
la direction de Ardant (R.) et Amor (A.), Presse de l'Université des sciences sociales de 

Toulouse", 1994, p. 43 et s  
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292 Kant (E.),  "Doctrine du droit", Paris 1971, p. 169  
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Tout étranger âgé de 21 ans accomplis qui, domicilé en France depuis une année y vit de son travail ou 
acquiert une propriété ou épouse une française, ou adopte un enfant ou nourrit un vieillard, tout 
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étranger, enfin qui sera jugé par le corps législatif avoir bien mérité de l'humanité est admis à l'exercice 

des droits des citoyens français  
 

 
 

Roux (A.), "Droit constitutionnel local", Economica, Paris, 1995, p. 19  
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302 1161976

« Le recensement électoral est gratuit, obligatoire, permanent et unique pour toutes les élections au 
suffrage universel ». 

303 121716

2000

304 10

1997

305 998

71997



 

 
 
 
 
 
 

 
نسُبسُّخانًجبدئ الأسبسُخ نهمبَىٌ انذسزىسٌ والأَظًخ ا  

   

 

369 

  

252002

306

                                                      
 

306 

42



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 يسًذ سضب ثٍ زًبد

   
 

 

371 

 

307

308

                                                      
 

307 1516

308 

142003

198543



 

 
 
 
 
 
 

 
نسُبسُّخانًجبدئ الأسبسُخ نهمبَىٌ انذسزىسٌ والأَظًخ ا  

   

 

370 

  

309310311312

ى انشأٌ وأسُذ انمبَىٌ الاَزخبثٍ انزىَسٍ هزا الاخزصبص كًب ه 

فٍ فشَسب
313

إنً انمضبء انؼبدٌ انزٌ َُظش ػبدح فٍ انًسبئم انًزصهخ  

فبنًسكًخ الاثزذائُخ راد . ثسبنخ الأشخبص وخُسُّزهى، وأههُزهى انمبَىَُخ

الاخزصبص انزّشاثٍ هٍ انًخزصّخ ثبنُظش اسزئُبفُب فٍ انطؼىٌ انًىخه 

ضذّ يمشساد ندبٌ انًشاخؼخ
314

خ الإثزذائُخ فٍ انمضُّخ ورجذّ انًسكً. 

انًشفىػخ أيبيهب ضذّ يمشّس ندُخ انًشاخؼخ فٍ ظشف خًسخ أَبو يٍ 

ورزىنًّ انًسكًخ إػلاو سئُس انجهذَخ أو انؼًذح ثبلأيش ػهً . ربسَخ رؼهذهب

ورخضغ أزكبو انًسكًخ الاثزذائُخ نهطؼٍ ثبنزؼمُت أيبو . انفىس ثسكًهب

نًمذو إنُهب فٍ أخم ثلاثٍُ َىيب انًسكًخ الإداسَخ انزٍ رجذّ فٍ انطؼٍ ا

اثزذاء يٍ ربسَخ رمذَى يزكشاد انزؼمُت
315

ونى رسُذ فشَسب هزا . 

ثم إنً  الاخزصبص ثبنزؼمُت إنً انمضبء الإداسٌ كًب هى انشأٌ فٍ رىَس

فبنًسبكى الإداسَخ فٍ فشَسب لا رزؼهّذ ثبنمضبَب انزٍ َثُشهب . يسكًخ انزؼمُت
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خ ثبنزسدُم فٍ انمبئًبد الاَزخبثُخ وانًزؼهمخ ثىضؼُبرهى انُبخجىٌ وانًزصه
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Electorat fonction 
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317 
 

                                                      
 

316 Le taux d'abstention ne cesse d'augmenter en France depuis le début des années 1980, 
quelle que soit l'élection considérée. Avertissement critique adressé au système politique, 
l'abstention remet en cause le fonctionnement démocratique des institutions et la 

représentativité du personnel politique  

Perrineau (P.) et Reynié  Dictionnaire du vote", P.U.F. Paris, 2001, p. 1  
 

L'abstention«»Le vote 

blanc 

 
 

L'abstention est "un acte par lequel l'électeur manifeste lors d'une consultation  électorale son 

incapacité ou son  refus d'exercer un choix parmi une offre politique donnée  

Zulfikarpasic (A.), "Le vote blanc : Abstention politique?", RFSP, 2001 , p. 247  

Voir également Durand (O.), "Le vote blanc pour un suffrage vraiment universel", 

L'Harmattan, Paris, 1999, p. 121  
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Chronique constitutionnelle et politique de la Tunisie" Année 1985, R.T.D. 1986, p. 471 et 

s  
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318 

                                                      
 

318 Afin d'assurer l'effectivité du vote obligatoire, le législateur belge a édicté dans le code 
électoral un régime de sanctions à infliger par le Tribunal de Police : Une procédure 
spécifique d'opposition est instituée par l'article 210 du Code électoral. Les sanctions sont 
prévues par ce m•me article : Tout électeur qui ne vote pas et qui ne présente pas d'excuse 

valable au juge de Paix est passible d'une amende de 25 à Euros  

En cas de récidive, le montant de l'amende est porté de 50 à Euros. Enfin, si l'électeur 
s'abstient au moins quatre fois pendant une période de quinze années, il est rayé des listes 
électorales pour dix ans et pendant ce laps de temps, il ne peut recevoir aucune nomination, 

promotion ou distinction d'une autorité publique  
La participation électorale est d'environ 90% tandis que le pourcentage des bulletins blancs ou 
nuls s'élève à 7 %. 
Sur cette question, cf. Benessiano (W.), "Le vote obligatoire", Revue française de droit 

constitutionnel, 61, PUF 2005  
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 "  Les modes de Scrutin"  الاىتخـاب طـرق
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Le scrutin majoritaire 

 
 

 

 

 

 

                                                                                                                             
 

« Lorsque dans une élection, le nombre des candidats… est égal ou inférieur à celui des députés à élire et 
qu‟en conséquence, ces candidats sont seuls éligibles, l‟arrêté de convocation du corps électoral est rapporté 
et les candidats sont proclamés élus sans scrutin ». 

- Flauss (J.F.), « L’élection tacite, Retour sur une vraie fausse curiosité du droit 
constitutionnel suisse », Revue française du droit constitutionnel, 61, 2005. 
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 Le vote unique transférableHare

 
 

Michel J. Folliot : "Société et institutions politiques en Irlande du Sud", Revue de droit public 
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 الفَرس

 

 

 3 ------------------------------------------------------------------------------------------ المقدّمـــة

 4 ------------------------------------------------------- الدستوري القاىوٌ موضوع الأول الفصل

 7 
---------------------------------------------- 8 

 01 -------------------------------------------------------- انذسزىس ثىثُمخ انذسزىسٌ انمبَىٌ سثط-  أولا
 00 ---------------------------------------------------------------- ثبنذونخ انذسزىسٌ انمبَىٌ سثط9  ثبَُب

 01 --------------------------------------------- نهمبَىٌ انذسزىسٌ انزمهُذٌ انزؼشَف يُبلشخ9 انثبَُخ  انفمشح

 02 -----------------------------------------------------------ثبنذسزىس انذسزىسٌ انمبَىٌ سثط َمذ-  أولا
 05 ----------------------------------------------------------- ثبنذونخ انذسزىسٌ انمبَىٌ سثط رأَُذ9  ثبَُب

  07 
 --------------------------------------------------- 15 

 16 --------------------------------------------------------------- َمبئض دساسخ انُضّ انذسزىس9ٌ  أوّلا

 21 --------------------------------------انسُبسُّخ انظىاهش ثذساسخ انذسزىسٌ انمبَىٌ إثشاء ضشوسح9  ثبَُب
 ---------------------------------------- 22 

 22 ----------------------------------------------------------------------- انمبَىَُّخ انؼهىو يُهدُّخ9  أوّلا
 ---------------------------------------------------------------------- 24 

 

 28 ---------------------------------------------- الدستوري القاىوٌ ومفَوو فلرة الثاىـي الفصل

 28 
 ----------------------------------------------------------------------- 30 

 30 ------------------------------------------------------------------------------ انجشوص انفهسف9ٍ  أوّلا

 35 ------------------------------------------------------------------- انجشوص انزبسَخٍ وانسُبس9ٍ  ثبَُب
 ----------------------------------------------------------------------- 41 

 41 
 -------------------------------------------------- 41 

 41 --------------------------------------------------------------- سثط انمبَىٌ انذسزىسٌ ثبنسشَخ9  أوّلا

 43 ---------------------------------------------------------------- انىسبئم انؼًهُخ نزسمُك انسشَخ9  ثبَُب
 --------------------------------------------------- 50 
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 75 ----------------------------------------- الدّستـــوري القاىـــوٌ  إطـار ٍـي الدّولـة  الأول الجـــزء

 70 ------------------------------------------------------------------ الدولـــــة أركـــــاٌ الأول الباب

 72 ---------------------------------------------------------------------- الصّــعـــــــب الأول الفصل

 73 
 ------------------------------------------------------------- 78 

 78 --------------------------------------------------------------------------- انؼُصش انشوزب9ٍَ  أوّلا

 81 ----------------------------------------------------------------------------- انؼُصش الإساد9ٌ  ثبَُب
 ----------------------------------------------------------- 80 

------------------------------------------------------------------------------- 81 
 82 -------------------------------------------------------------------------------- ػُصش انهغخ - ثبَُب

 ---------------------------------------------------------------------- 84 
 85 

 --------------------------------------------------------- 85 
 -------------------------------------------------------- 87 

 

 010 -------------------------------------------------------------------- الإقـليــــــــــه  الثاىـي الفصل

 011 
 ---------------------------------------------------------------------- 011 

 -------------------------------------------------------------------- 012

 --------------------------------------------------------------------- 001 

 002 
 ----------------------------------------------------------- 002 

 ------------------------------------------------------------- 002

 --------------------------------------------------------------- 003 

 

 004 ------------------------------------------------------------- الشياسيّـة الشلطـة الثالـث الفصل

 004 
 005 
 005 

 

 008 ---------------------------------------------------------------- الــــدّول أشـــلال  الثاىـي البـاب

 008 -----------------------------------------------------------------  الموحّدة الدّولة  الأول فصلال

 011 
 012 

 --------------------------------------------------------------- 012 
 ---------------------------------------------------------------- 014
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 016 ------------------------------------------------------------------- المركّبة الدّولة الثاىـي فصلال

 016 
 ------------------------------------------------------------------ 016 

 ------------------------------------------------------------------- 018

 ----------------------------------------------------------------- 018 

 021 --------------------------------------------------------- انؼلايبد انًًُّضح نلارسبد انكُفذسان9ٍ  أوّلا

 020 -------------------------------------------------------------- الارسبد انكُفذسانٍ َظبو اَزمبن9ٍ  ثبَُب

  022 
 -------------------------------------------- 026 

 026 ---------------------------------------------------------------------- وزذح انذونخ الارسبدَخ9  أوّلا

 028 ------------------------------------------------------------------- اسزملانُخ انذول الأػضبء9  ثبَُب

 -------------------------------------- 031 
 031 -------------------------------------------- الارسبدَخ انذونخ سهطخ فٍ الأػضبء انذول يشبسكخ- أولا
 032 ---------------------------------------- الارسبدَخ انذونخ لجم يٍ الأػضبء انذول سهطبد رسذَذ-  ثبَُب

 

 044 ----------------------------------------------------------------- الدّولة في الشيادة لثالثا بابال

 

 044 --------------------------------------------------------- الشيادة صاحب تحديد الأول الفصل

 044 
 ----------------------------------------------------------- 044 

 ------------------------------------------------------- 045

 

 046 
 ---------------------------------------------------------- 046 

 031 ----------------------------------------------------------------- يضًىٌ َظشَخ سُبدح الأيّخ- أولا
048 ------------------------------------------------------- ُزبئح انًزشرّجخ ػٍ َظشَّخ سُبدح الأيّخان-  ثبَُب

 --------------------------------------------------------- 050

 051 ---------------------------------------------------------------- يضًىٌ َظشَخ سُبدح انشّؼت- أولا
 048 ----------------------------------------------------- شؼتان سُبدح َظشَّخ ػٍ انًزشرّجخ انُزبئح-  ثبَُب

 

 056 -------------------------------------------------------------- الشّيــادة ممارســة الثاىي الفصل

 057 
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 ------------------------------------------------- 061 
-------------------------------------------- 062
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 ------------------------------------------------- 064 
 031 ---------------------------------------------------------------------------- الالزشاذ انشؼجٍ- أولا
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065 ------------------------------------------------------------------------ الاػزشاض انشؼجٍ-  ثبَُب

066 ---------------------------------------------------------------------------------- الاسزفزبء-  بنثثب

 -------------------------------------------------------------- 068

 068 ---------------------------------------------------------------------------- زكّ إلبنخ انُىّاة- أولا
 048 -------------------------------------------------------------------- ػضل سئُس اندًهىسَخ-  ثبَُب

071 ---------------------------------------------------------------------ػضل سئُس اندًهىسَخ-  بنثثب

 

 181 ------------------------- الدّولة في الشّياسيّة  للشّلطة الميظّنة القاىوىية القواعد   الثاىـــي الجــزء

 072 -------------------------- الدّولة في الشياسية  للشّلطة الميظه القاىوٌ مصادر تعدّد الأول الباب
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 084 ------------------------------------ الدولـة فـي للشلطة الميظنة الثاىوية المصادر الثاىي  الفصل

 084 
 --------------------------------------------------- 088 

 ------------------------------------------------------------------ 111

 112 ----------------------------------------------------------------- اخزلاف يٍ زُث انًىضىع- أولا
 114 --------------------------------------------------------------- اخزلاف يٍ زُث الإخشاءاد-  ثبَُب

 
 116 

 --------------------------------------------------------- 117

 117 ------------------------------------------------------------------------------ انشكٍ انًبدٌّ- أولا
 101 ----------------------------------------------------------------- انشكٍ انًؼُىٌ أو انُفسبٍَ-  ثبَُب

 ----------------------------------------------------------- 101 
 100 ----------------------------------------------------------------------------- انؼشف انًفسّش- أولا
 100 ---------------------------------------------------------------------------- انؼشف انًكًم-  ثبَُب

 ------------------------------------------------------------------------ 101 
 --------------------------------------------------- 102 
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 --------------------------------------------------------------------------- 105 

 ------------------------------------------------------------------------------ 113
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 116 ----------------------------------------------------------------- الدستــور وضــع الثاىي الباب

 

 120 --------------------------- الدّستـور وضـع فـي  الديمقراطيــة غيــر الأساليـب الأول ـلالفصـ

  “L'octroi”120 
 Le Pacte121 

 

 124 --------------------------------------- الدستور وضع في الديمقراطية الأساليب الثاىي الفصل

 124 
 126 

 

 130 -------------------------------------------------------- الدّستـور احتـراو ضنـاٌ الثالث الباب

 138 -------------------------------------------------------- الشياسيّة الرقابة أسلوب الأوّل الفصل

 140 
 144 

 148 ------------------------------------------------------- القضائية الرقابة أسلوب  الثاىي الفصل

 154 
 ------------------------ 160 

 160 ----------------------------------------------------------------------- إخشاءاد إثبسح انطّؼٍ- أولا
 165 --------------------------------------------------------------- ؼٍ ثؼذو انذسزىسَخيذاخم انط-  ثبَُب

 ----------- 166 

 
 177

 ------------------------------- 184 
 ---------------------------------- 212 

 

 204 ------------------------------------------------------ الدساتيــر وىَايــة تعديــل الرابـع البـاب

 206 --------------------------------------------------------------- الدّساتيـــر تعديــل الأول الفصل

 212 
 --------------------------------------------------------- 212 

 -------------------------------------------------------------- 218 
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 226 --------------------------------------------------------------- الدساتيـــر ايــةىَ الثاىـي الفصل
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 232 

 

 349 ---------------------------------------------- الدّولــة فـي  الشياسيّــة الشّلطــات  الثالـث الجـزء

 240 -------------------------------------- الاىتخابات في المصاركة : المحلومين سلطات الأول الباب

 242 ----------------------------------------------------------- الإىتخـابيــة العنليــــة الأول الفصـل

 Le corps électoral244 
 -------------------------------------------------------------- 243 

 243 ----------------------------------------------------------------------------- الالزشاع انًمُذ- أولا
 245 ----------------------------------------------------------------------------- الالزشاع انؼبو-  ثبَُب
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ٍّ- أولا  251 -------------------------------------------------------------------------------------- انس
 250 ----------------------------------------------------------------------------------- اندُسُخ-  ثبَُب

 252 ------------------------------------------------------------- انزًزّغ ثبنسمىق انسُبسُخ وانًذَُخ- ثبنثب
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 ------------------------------------------------- 264
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 272 ---------------------------------------------------------------   الاىتخـاب طـرق الثاىي الفصل
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 --------------------------------------------------------- 272 
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 ---------------------------------------------------------- 277 
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 283 -------------------------------------------------- انُزبئح انًزشرجخ ػٍ انزًثُم انُسجٍ
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 ------------------------------------- 264
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 ------------------------------------------------------- 317
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